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Commune de Chassey-Lès-Montbozon                          
Séance du 02 avril 2024 
 

Séance du 02 avril 2024 

L'an deux mil vingt-quatre, le deux avril à 20 h 30, le Conseil Municipal, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du conseil municipal de la 

nouvelle mairie, sous la présidence de M. Michel DELBOS, Maire. 

Date de convocation : 18 mars 2024 

Étaient présents : DELBOS Michel, HIRN Jean-Claude, NARBEY Pascal, BARETTE David, 

CHOPARD Manon, EQUOY Alain, GALMICHE Pauline, MERCIER Richard, REGARD Jean-

Pierre,  

 

Etaient absents excusés : BOUQUET Océane (procuration DELBOS Michel), THIEBAUD 

Vincent (procuration à HIRN Jean-Claude) 

 

Secrétaire de séance : Madame Manon CHOPARD 

 

Début de séance : 20h33 
Ordre du jour de la séance : 

Administration générale 

- Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 09/01/2024 

- Désignation d’un secrétaire de séance 

- Rendu compte des décisions prises par Monsieur le Maire sur délégation du Con-

seil Municipal 

           Institution 

- Elections Européennes du 09/06/2024. De 08 :00 à 18 :00 

    * Organisation, Tenue du bureau de vote 

Finances 

           - Délibérations comptes de gestion 2023 : Commune, Eau, Assainissement 

 - Délibérations comptes administratifs 2023 : Commune, Eau, Assainissement 

 - Délibération sur le taux des taxes 

 - Délibérations budgets administratifs 2024 : Commune, Eau, Assainissement 

 - Affectation du résultat partiel au 1068 : budget commune 

 - Subventions voyages scolaires 

 Cimetière : 

- Extension Columbarium  

           Informations diverses : 

- Nettoyage bord de route 

- … 

* En préambule à cette réunion, Monsieur le Maire exprime en son nom et au nom 

des membres du Conseil Municipal, leur soutien moral dans l’épreuve traversée à Mr 

Thiebaud Vincent et sa famille. 
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* Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal afin de modifier la 

chronologie de la séance ; ceci afin de mettre le sujet du columbarium en premier 

sujet à aborder. Cette requête permettra de débattre de ce sujet avec les conseillers 

municipaux de Thieffrans et de son Maire, aujourd’hui présents ; et sans les 

contraindre à assister aux échanges sur tous les points de l’ordre du jour qui 

précèdent ce sujet. 

 Le conseil Municipal est favorable avec cette demande. 

 

 

Administration générale 

Approbation du Conseil Municipal du 09/01/2024 

Approuvé à l’unanimité.  

Désignation d’un secrétaire de séance 

Madame Manon CHOPARD est désignée secrétaire de séance 

Rendu-compte des décisions prises par Monsieur le Maire sur délégation du 

Conseil Municipal : Information 

Approuvé à l’unanimité.  

 

Cimetière : (Extension Columbarium et Aménagement) 

• Extension du Columbarium 

Sont disponibles : les devis de 3 entreprises : 

A) Ets Legendre : 4 devis 

a) Arbre de vie à 6 cases   :  6 600 € TTC 

b) Arbre de vie à 10 cases :  8 148 € TTC 

c) Arche 10 cases              :  8 148 € TTC 

d) Banc droit                       :     564 € TTC 

B) PF Bougaud : 3 devis 

a) Columbarium 3 cases    :  3 000 € TTC 

b)  Columbarium 3 cases    : 5 298 € TTC 

c) Columbarium 6 cases     :  6 838 € TTC 

C) Sté Granimond ( société ayant déjà fourni et installé le columbarium dont le 

modèle est dépose) 

o MAPA 3 cases (1 557 € + 476 €) x2 : 4 066 € HT 

o Accessoires : 10 plaques                  :    270 € HT 

Total pour 6 cases + accessoires     :  4 336 € HT 

     =       5 203.20 € TTC 

Nota : ce devis a été confirmé dans son prix et prestations le 27/03/2024 

Afin de débattre sur ce sujet, Monsieur le Maire rappelle que suivant la convention signée le 

22/04/2015 entre les 2 communes de Thieffrans et Chassey-lès-Montbozon, les 

investissements pour le cimetière seront répartis pour moitié entre les 2 communes. 

Aussi afin de savoir débattre sur ce sujet, Monsieur le Maire donnera également la parole 

aux conseillers municipaux de Thieffrans ici présents et à son Maire et aux présents. 
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Pour cela et permettre le débat, la séance est temporairement suspendue. 

Suspension de la séance et débats 

A l’issue de ces débats et lorsque chacun confirme avoir eût la possibilité de s’exprimer, 

Monsieur le Maire clos la suspension de séance afin que la session ordinaire du Conseil 

Municipal reprenne ; tout en remerciant chacun pour sa participation aux débats. 

 

N° 05/2024 : Choix de l’entreprise pour l’extension du columbarium 

 

Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une convention est signée avec la 

commune de Thieffrans pour le cimetière intercommunal. Concernant les investissements, 

les dépenses sont réparties pour moitié. Trois devis sont disponibles et détaillés pour 

l’extension du columbarium. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal choisit le devis de la société GRANIMOND pour 2 x 3 

cases et 10 plaques d’inscriptions pour un montant de 5 203.20 € TTC. La société ayant déjà 

fourni le columbarium. 

Il est rappelé que ce choix devra être également exprimé par délibération du Conseil 

Municipal de Thieffrans. 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents le devis GRANIMOND et 

autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire. 

 

Information 

Pour la partie aménagement du terrain et alentours de ce columbarium ; des conseillers des 2 

communes seront invités à proposer une solution pour en améliorer l’environnement 

 
Institutions 

 Elections Européennes : 09/06/2024 

1) Mise en place des panneaux électoraux 25/26/27 Mai 

Mr NARBEY, Mr REGARD, Mr EQUOY, Mr DELBOS… 

2) Tenue des bureaux : 

08 :00 / 10 :00  = BARETTE - MERCIER 

10 :00 / 12 :00  = GALMICHE - CHOPARD 

12 :00 / 14 :00  = REGARD - HIRN 

14 :00 / 16 :00  = BOUQUET - THIEBAUD 

16 :00 / 18 :00  = NARBEY - EQUOY 

         Participent au dépouillement :  

  HIRN, DELBOS, EQUOY 

 

Finances 

Présentations des CA 2023 et BP 2024 (suivant documents en possession des conseillers 

depuis le 15 Mars 2024)  
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N° 06/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget commune 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion 2023 – budget 
communal, établi par le Service de Gestion Comptable de GRAY et rappelle que ce document 
soumis au vote du Conseil Municipal permet de constater la concordance des Comptes de 
Gestion avec les Comptes Administratifs. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le 
Compte de gestion 2023 – budget communal et autorise Monsieur le Maire à le signer ainsi 
que tout autre document afférent à cette affaire. 

 

N° 07/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget eau 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion 2023 – budget eau, 
établi par le Service de Gestion Comptable de GRAY et rappelle que ce document soumis au 
vote du Conseil Municipal permet de constater la concordance des Comptes de Gestion avec 
les Comptes Administratifs. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le 
Compte de gestion 2023 – budget eau et autorise Monsieur le Maire à le signer ainsi que 
tout autre document afférent à cette affaire. 

 

N° 08/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget assainissement 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion 2023 – budget 
assainissement, établi par le Service de Gestion Comptable de GRAY et rappelle que ce 
document soumis au vote du Conseil Municipal permet de constater la concordance des 
Comptes de Gestion avec les Comptes Administratifs. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le 
Compte de gestion 2023 – budget assainissement et autorise Monsieur le Maire à le signer 
ainsi que tout autre document afférent à cette affaire. 

N° 09/2024 : Vote du Compte Administratif 2023 Budget commune 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif 2023 – budget 
communal.  

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 177 914.89 175 924.34 

Investissement 126 834.08 202 024.06 

Reste à Réaliser 67 786 37 851 

 

Avant de délibérer, Monsieur DELBOS, Maire sort de la salle et c’est Monsieur HIRN, Premier 
adjoint, qui soumet au vote cette délibération. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le compte administratif 2023 – budget communal  

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à 
cette affaire. 
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N° 10/2024 : Vote du Compte Administratif 2023 Budget eau 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif 2023 – budget eau.  

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 38 370.36 46 899.42 

Investissement 37 855.84 17 781.99 

Reste à Réaliser 21 500  

 

Avant de délibérer, Monsieur DELBOS, Maire sort de la salle et c’est Monsieur HIRN, Premier 
adjoint, qui soumet au vote cette délibération. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le compte administratif 2023 – budget eau. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à 
cette affaire. 

 

N° 11/2024 : Vote du Compte Administratif 2023 Budget assainissement 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif 2023 – budget 
assainissement.  

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 21 130.32 30 312.24 

Investissement 25 329.47 24 632.59 

 

Avant de délibérer, Monsieur DELBOS, Maire sort de la salle et c’est Monsieur HIRN, Premier 
adjoint, qui soumet au vote cette délibération. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le compte administratif 2023 – budget assainissement. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à 
cette affaire. 

N° 12/2024 : Vote du taux des taxes 2024 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de voter le taux des 
taxes 2024 et propose de reconduire les taux 2023 pour les taxes foncières « bâties » et 
« non-bâties » ainsi que la taxe d’habitation « résidences secondaires ». 
 
Le conseil municipal, vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du Code 
général des impôts, et après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
 
DÉCIDE de fixer les taux pour l’année 2024 comme suit : 
 
- Taxe d’habitation :   3,86 % 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :   31,42 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  28,88 % 
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N° 13/2024 : Vote du Budget Primitif 2024 Budget commune 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2024 – budget 
communal qui se présente comme suit : 
 
 

 Dépenses Recettes 

Investissement  211 750 € 211 750 € 

Fonctionnement 194 100 € 194 100 € 

 
Le maire sera autorisé à des mouvements de crédits de chapitre à chapitres, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % les dépenses réelles 
de chacune des sections. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le budget primitif 2024 – budget communal et autorise Monsieur le Maire à signer 
tout autre document afférent à cette affaire. 

 

N° 14/2024 : Vote du Budget Primitif 2024 Budget eau 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2024 – budget eau qui se 
présente comme suit : 
 
 

 Dépenses Recettes 

Investissement 70 993 € 70 993 € 

Fonctionnement 58 362 € 58 362 € 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le budget primitif 2024 – budget eau et autorise Monsieur le Maire à signer tout 
autre document afférent à cette affaire. 

 

N° 15/2024 : Vote du Budget Primitif 2024 Budget assainissement 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2024 – budget 
assainissement qui se présente comme suit : 
 
 

 Dépenses Recettes 

Investissement 36 959 € 36 959 € 

Fonctionnement 61 863 € 61 863 € 
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Après délibération, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité des membres 
présents le budget primitif 2024 – budget assainissement et autorise Monsieur le Maire à 
signer tout autre document afférent à cette affaire. 

 

N° 16/2024 : Affectation du Résultat au compte 1068 Budget commune 

Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’affecter une partie du 
résultat de fonctionnement du Budget communal au compte 1068 en recettes 
d’investissement. 

Le transfert proposé est de 42 000 € en recette d’investissement.  

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité des membres présents cette affectation de résultat 
partiel et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire. 

 

N° 17/2024 : Subventions versées aux voyages scolaires 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les courriers reçus des collèges pour une 
demande d’attribution de subventions aux voyages scolaires : 

A) Collège les Villanelles Rougemont : 2 enfants concernés. Proposition d’attribution de 
la somme de 40.00 € par enfant directement versée aux familles. Nb : Monsieur Ri-
chard MERCIER ne prend pas part au débat ni vote. 

Vote : à l’unanimité POUR  

B) Collège Sainte Jeanne-Antide  Sancey : 2 enfants concernés. 

Proposition d’attribution de la somme de 40.00 € par enfant versée à l’association 
des parents d’élèves ou directement aux familles. 

Vote : à l’unanimité POUR et versement directement aux familles. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à 
cette affaire. 

 

N° 18/2024 : Affouage 2024 Liste des affouagistes et tarif 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la liste des affouagistes 2024. Liste ci-jointe 

de 32 affouagistes. 

Le volume estimé par affouagiste est de 15 stères au tarif de 90.00 € par portion. 

Le règlement d’affouage a été transmis aux affouagistes le 03/02/2024. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve la liste des affouagistes pour cette année 

ainsi que le prix de la portion d’affouage à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Conseil Municipal autorise le Monsieur Maire à signer tous les documents afférents à 
cette affaire. 
 

Liste des affouagistes 2024 

Nombre affouagistes 32 
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NOM PRENOM 

BOIGEOL Josette 

BOLLINI Pierre 

CARBONNIER Alain 

COSTILLE Guillaume 

EQUOY Alain 

EUVRARD Mélanie 

FROMENT Johnny 

GINDRE Christian 

JUPILLE Roger 

KLEIN Laurent 

LAVILLE Pascal 

MERCIER Richard 

MOUILLET Justine 

NAIMO Alain 

NAIMO  Marie- Christine 

NARBEY Olivier 

PAULIN Pascal 

PERRIN Kévin 

PERRIN Michel 

PERRIN Stéphanie 

PERRIN Yvonne 

PHILIPPE Jean-Michel 

PHILIPPE Sylvain 

PONCEY Gilles 

RIBEIRO Alexandre 

RIBEIRO José 

SAILLARD Jean-Philippe 

SIMONIN Bernadette 

THIEBAUD Philippe 

THIEBAUD Pierrette 

THIEBAUD Vincent 

VEJUX Josette 
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Informations diverses  

- Nettoyage bords de routes : 07 avril à 9 :00 

- Arrêté portant opposition transfert de police et publicité 

- Château de Chassey 

- Requête d’un administré 

 

Fin de séance à 23h30 

 

Délibérations prises 

 

N° 05/2024 : Choix de l’entreprise pour l’extension du columbarium 

N° 06/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget Commune 

N° 07/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget eau 
N° 08/2024 : Approbation du Compte de Gestion 2023 Budget assainissement 

N° 09/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget Commune 

N° 10/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget eau 
N° 11/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget assainissement 

N° 12/2024 : Vote du taux des taxes 2024 

N° 13/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget commune 
N° 14/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget eau 

N° 15/2024 : Vote du Compte de Administratif 2023 Budget assainissement 

N° 16/2024 : Affectation du Résultat au compte 1068 Budget commune 
N° 17/2024 : Subventions versées aux voyages scolaires 

N° 18/2024 : Affouage 2024 Liste des affouagistes et tarif 

 

 

 

 

 

 

 

 


